
LES LICENCIEMENTS 
dans les services de la 
Reconstitution du Nord 

A propos d e s l i cenc iements q u i doi
vent ê tre opérés d a n s les services d e l a 

Reconst i tut ion du Nord, o n n o u s c o m 
munique la let tre adressée par M. le 
Sous-Secréta ire d'Etat aux T r a v a u x pu
blics et au Tourisme (Service d e s Ré
g ions libérées) A MM. les Pré fe t s d e s 
d é p a r t e m e n t s a t t e in t s par les événe
m e n t s de guerre. E n voici le t e x t e : 

f Le» crédits votés par le Parlement 
pour 1 exercice 1933 s'élèvent, en ce qui 
concerne le personnel des Services dépar
tementaux de Reconst i tut ion (chapitre 
6 ) . a 19.37S.000 francs. 

» Or. la dépense annuel le calculée sur 
les mandatements effectifs d u 1er tri
mestre 1933 s'élèverait à 23 mill ions, en 
chiffre* ronds. C'est donc une économie 
d'un c inquième qui doit être réalisée sur 
la s i tuat ion actuel le pour l'ensemble de 
I exercice e t qui sera précisée par les 
chiffres des dotat ions attribuées à cha
que département. C'est approximative
ment au regard des dotat ions qui vous 
avalent été atrtbuées en 1932, ainsi que 
d» vos demandes de crédit pour 1933. une 
réduction d'un quart. 

» Je m e vols en conséquence dans l'o
bligation de poursuivre les l icenciements 
indispensables pour me maintenir dans 
la l imite des crédits susvlsès. Je m'effor-
ccrsl d'ailleurs d'obtenir l 'util isation par 
les autres administrat ions d u personnel 
l icencié. 

> En raison de la durée du préavis, les 
mesures de compression que vous devrez 
réaliser ne porteront d'effet que sur les 
S derniers mois de l'exercice, ce qui d o u 
ble pratiquement le nombre des suppres
s ions d'emplois entraînés par la réduc
tion dec crédits. Jo vous prie d'adresser 
Immédiatement le préavis de l icencie
ment aux agents temporaires dont la 
collaboration n'est pas absolument In
dispensable et ce dans t o u t e la l imite 
correspondant aux Indications qui précè
dent . Cet effort de compression, qui doit 
atteindre en moyenne 80 % des effectifs 
d u 1er Jsnvler devra, d'ailleurs, être plus 
énergique dans les départements ayant 
conserve un effectif Important. 

» Vous devrez, dans toute la mesure 
compatible avec la bonne marche d u ser
vice, voua conformer pour l'ordre des l i 
cenciements , aux Instructions de M. le 
Rous-8ecrétalre d'Etat à la Présidence d u 
Conseil en diito du 6 octobre 1932, que 
vous trouverez cl-Jolntes. en vous effor
çant toutefois de tenir compte des s i tua
tions de famille et. en ce qui concerne le 
personnel féminin, de faire porter de pré
férence cette mesure sur les femmes 
ayant un soutien : femmes mariées ou 
Jeunes fuies habitant dans leur famille, 
clnns ce t ordre d'Idées, 11 ne semble pas 

Sas les instruct ions susvlsées qui ont 
asse les femmes d'Invalides de guerre 

dans la 7e catégorie s'appliquent aux 
femmes des bénéficiaires de l'art. 18 t i t u 
larisés dan» les services publics. Ceux-ci, 
en effet, ont tous les svantages de trai
t ement et de sécurité des fonctionnaires 
e t ne souffrent pas pécuniairement de la 
d iminut ion de capacité de travail dont 
peuvent être frappés les Invalides de 
guerre employés e n dehors des Adminis 
trations. 

» D'autre part, les l icenciements devant 
être effectués par organe ou m ê m e par 
service, et dans chaque organe ou service, 
par emplois ou professions. 11 vous est 
loisible de tenir compte des nécessités 
de service en vous rapprochant dès m a i n 
tenant de l'organisation prévue pour 
1934. d'un service de l iquidation placé 
sous la direction d'un seul chef de ser
vice, assisté d'un sous-chef, ou exception
nel lement de deux et divisés e n bureaux 
ou sections. 

• Mais 11 va de sol que pour les agents 
do même compétence, exerçant le même 
emploi, rédacteurs, commis, comptables 
dactylographes, etc.... vous devrez vous 
efforcer, comme l'Indiquent les instruc
t ions de M. Marchandeau. de répartir les 
l icenciements de telle sorte qu'une v ict i 
m e de guerre no soit pas l icenciée lorsque 
dans un service voisin de m ê m e nature, 
il est conservé du personnel non vict ime 
do guerre t enant le m ê m e emploi . Il y 
aurait l ieu, dans ce cas, de procéder aux 
ni nat tons nécessaires. 

» Enfin, e n ce qui concerne les grou
pes X e t 11. vous devras m adresser 
toutes propositions uti les, pour m e m e t 
tre a même de prendre u n e décision. Il 
est évident que les Instructions e n cause 
comportant une application plus délicate 
a l'égard des agents supérieurs e n raison 
de leur nombre restreint e t de leur é -
clalisatlon. Voua devres dans vos propo
s i t ions relatives à ces agents, vous préoc
cuper e n même temps que des besoins 
actuels de vos services, de l'organisation 
type ver» laquelle Ils doivent tendre pour 
la réalisation de la l iquidation. 

» Vous voudrez bien m e rendre compte, 
avant le 10 Juin, des mesures prises en 
exécution de la présente circulaire e t 
notamment m'indiquer le nombre des 
agents l icenciés et l'économie correspon 
dante. — Signé : Pierre APPELL. » 

»t» 

UN BOUEUR A FAIT UNE CHUTE 
MORTELLE A AMIENS 

Au début de l'après-midi, vers 13 h„ 
M Emile Prévost, Agé de 63 ans , charre
tier au service de M. Boutemy. cul t iva
teur. 90. route d'Allonvllle. à Amiens, 
vena i t de terminer sa tournée Journa
lière de ramassage des gadoues d a n s 
Amiens . I l arrivait devant la porto de 
s o n patron, m o n t é sur son tombereau 
charge d' immondices . Il arrêta s o n che
val et . a v a n t de descendre, voutut pren
dre u n p e u t sac placé près de lui. I l 
ca lcula mal s o n m o u v e m e n t et . perdant 
l'équlblibre, tomba sur le sol : sa tè te 
heurta v io l emment l a bordure d u trot
toir. Le m a l h e u r e u x d e m e u r a é tendu, 
s a n s connaissance , sur le sol. D e s habi
t a n t s de s m a i s o n s vois ines, a y a n t vu la 
chute , se portèrent a u secours d u mal 
heureux boueur e t i l s le transportèrent 
auss i tô t chez s o n patron où il rendit 
presque auss i tôt le dernier .soupir. Le 
docteur Fécan, que l'on ava i t m a n d é 
d'urgence, ne put que cons ta ter le décès 
dû à une fracture d u crâne . 

LA MORT DU PETIT MARTYR 
de Gussignles 

Nous avons annoncé hier la mort d'un 
enfant de 15 an», un pauvre Innocent, 
qui depuis trois ans a révélé l'enquête 
vivait dans une étable, couché sur une 
litière comme les bêtes dont 11 parta
geait le sort 

Le petit Lucien Bernler, sa mère di
vorcée l'ayant abandonné, son père 
étant mort était resté à la charge de 
ses deux sœurs, nées d'un premier lit. 

Le gamin qui était muet et hébété 
avait été relégué dan» l'étable. H y a 
quelques années il réussissait encore A 
se lever, A se traîner, mais ses forces 
l'abandonnant il dut rester sur sa li
tière. Il vécut, des années durant, dans 

Jamais on- n'avait appelé un docteur 
auprès du petit malade. 

L'autopsie 
Le Parquet d'Avesnes mis au courant 

de ces faits révoltants, désigna M. le 
docteur Triqueneaux, médecin-légiste, 
pour procéder A l'autopsie et établir les 
causes de lu mort. 

Hier après-midi, en présence des gen
darmes, on vint chercher A la ferme 
Bernler le petit cercueil que l'on déposa 
A la salle des fêtes. C'est là que M. le 
docteur Triqueneaux vint hier pratl-

2uer l'autopsie qui révéla que l'estomac 
u petit martyr était vide d'aliment. 

La ferme des sœurs BERNIER ; au fond, retable où vivait 

Le médecin-légiste arrivant à la salle des fêtes, où U va 

EN HAUT 
l'enfant. 

EN MÉDAILLON : 
procéder à l'autopsie. 

E N B A S : Les gendarmes de BAVAY interrogeant l'ouvrier Orner FRANÇOIS, 
qui découvrit le mort. 

u n e misère effroyable. T o u s les quinze 
Jours, o n t déc laré s e s s œ u r s , o n lui 
changea i t s o n grabat : le pe t i t o n l e 
l ev ine é t a i t c o u c h é s u r u n véri table 
fumier. 

C o m m e il n'avait m ê m e p lus l a force 
de porter l e s a l i m e n t s u s a bouche, o n 
lui d o n n a i t s a p i t a n c e c trois fols par 
Jour » o n t spéci f ié s e s parents , m a i s 
ses cheveux , s e s o n g l e s que l'on ne cou
pait Jamais croissaient démesurément , 
m a i s 11 n'avai t pour v ê t e m e n t qu'un s a c 
servant de chemise e t qui, après u n e 
Journée d'usage, é ta i t u n l lnceul l de 
pourriture, et pour toute couverture 
u n e viei l le capote . 

Lundi mat in , l 'ouvrier d e l a ferme, 
M Orner Franço i s trouva m o r t le pet i t 
martyr . 

Le docteur Colson, de Bavay , a y a n t 
refusé le permis d' inhumer, les gendar
m e s de B a v a y intervinrent . Trois an
nées auparavant il ava ien t déJA enquê
té A propos d u pet i t Bernler . e t Ils 
ava ient appris de s fa i t s révoltants . O n 
n e d o n n a p a s su i t e A u n e d e m a n d e 
d'hospital isat ion qui fut alors faite . 

Cet te fois il y avai t u n mort . U n ca 
d a v r e d 'enfant e f frayant A voir. U n 
squelette , de s m e m b r e s grêles, recroque
villés. A u dos , a u ventre , é ta ient ancrés 
d es f é tus d e pail le, d e s détr i tus prove
n a n t de l a c o u c h e d e l ' infortune. S u r 
le corps o n relevait d e s traces bleuâtres 
suspectes , c N o u s n e l 'avons Jamais 
frappé d irent s e s s œ u r s , m a i s i l s e co
gnai t contre les murs , se meurtr issa i t 
contre le sol q u a n d il ava i t d e s cr i se s» . 

Roubaix 
Bureaux : 45, ma de la Gara (TéL 9.51) — Depot de vente : 78, Grande-Rue UN POSTE TRANSFORMATEUR 

SOUTERRAIN 
EST EN CONSTRUCTION 
PUCE DE LA LIBERTÉ 

L'été dernier, la Société Roubalslenne 
par le gaz e t l'électricité, e n accord avec 
lu Municipalité, faisait construire, place 
Chevreul. u n poste transformateur aouter 
raln. dest iné à remplacer la grosse colon
ne cyl indrique inesthét ique e t d'ailleurs 
Insuffisante. 

Des travaux analogues sont , A l'heure 
actuelle, entrepris place de la Liberté, e t 
précisément a l'endroit o ù se trouve le 
pare d'autos. 

Le posta transformateur sera d'une Im
portance sens iblement égals '•• ce lui qu i 
existe place Chevreul. Il sera établi d a n s 
1B prolongement de la façade de a Qrande-
Bue, dans l'axe de la place de la Liberté. 

Le poste souterrain sera dominé par un 
terre-plein, e n forme ell ipse, é-.lairé par u n 
candélabre électrique. La puissance de ce 
poste , qu i distribuera l 'électrlcu dans 
cet Important quartier e s t de l'ordre de 
500 kw. C'est e n dire t o u t e l'Importance. 
Car. rappelons-le- les transformateurs é ta
blis dans des colonnes cylindriques ne pos
sédaient qu'une force variant entre 40 e t 
50 kw. 

Les travaux auraient d û être entrepris 
depuis quelque temps, mai s Ils ne purent 
l'être e n raison de la foire. I ls seront me
nés très rapidement, le besoin de ce nou
veau poste s'étant fai t sentir d'une fa
çon urgente, e t d'autre part, la circulation 
é tant très' dense en cet endroit, il e s t 
Impossible de laisser durant de longs mois, 
la place de la Liberté encombrée par dee 
matériaux. 

Les travaux o n t commencé hier. L'en
droit a é té marqué au moyen de gros pi
quet s e t une dizaine d'ouvriers o n t com
mencé la besogne, devant de nombreux 
curieux qui eurent l 'attention attirée par 
leurs travaux. 

B a l l e Fl ipo fromage Hol lande 1/2 k. fi fr. 

LES AGISSEMENTS 
D'UN SALE MONSIEUR 

Il y a un» hui ta ine de Jours environ, M. 
André, commissaire de police d u 1er ar
rondissement, reçut la visite d'une brave 
mère de famille, Mme V..., demeurant rue 
d u Fontenoy. En hési tant , el le déclara au 
magistrat que depuis p lus d'un an, sa f i l 
le t te âgée de 13 ans et demi, e t exerçant 
la profession de bàcleuse dans une usine 
de la ville, faisait l'objet de sévices d'un 
ordre spécial d s la part de son cousin, 
Jules Glorieux. 27 ans, rattacheur, marié, 
domicil ié rue d u Fontenoy, cour Lepou-
tre, 1S. 

Cette accusation é tant extrêmement 
grave, M. André procéda A l'Interrogatoire 
de la Jeune vict ime. Elle annonça que l e s 
fai ts remontaient à plus d'un an. 

Après avoir enregistré ces lourdes ac 
cusations, le magistrat se rendit à l'Hô
pital afin de demander des explications 
& Jules Glorieux, qui vient d'être opéré 
de l'appendice, sur son inqualifiable c o n 
dui te envers la fUlette. Ce dernier recon
nut les fai ts qui lu i sont reprochés mais 
se défendit avoir violé sa cousine. Il d é 
clara, au contraire, que c'est elle qui fut 
l'instigatrice de ces entrevues. Est-ce pos
sible lorsque l'on pense, qu'à ce moment 
la gamine n'était âgée que de 12 ans 7 
On suppose plutôt que Olorleux veut 
s implement atténuer une part de la lour
de responsabilité qui lui Incombe. 

Les déposit ions ont été soigneusement 
enregistrées et transmises au Parquet de 
Lille, qui statuera sur ce t te délicate af
faire. Le coupable é tant e n traitement, 
a été laissé e n liberté provisoire e n a t t en 
dant s o n rétablissement. 

et que. faute de so ins e t de nourriture 
convenables , l ' enfant s e trouvai t d a n s 
u n é t a t d e misère phys io logique ex
trême. 

L'autopsie terminée , le cercuei l scellé, 
l'ouvrier Orner F r a n ç o i s v i n t avec l a 
pet i te charre t te d e l a ferme. Avec l 'aide 
d u garde i l p laça l e pet i t cercueil sur 
sa voiture, le recouvrit d'un d r a p blanc 
et prit l a route d u c imet ière . 

Le garde suivait , s e u l A u c h a m p d u 
repos o n descendi t l a bière d a n s l a fos
se c o m m u n e . 

T e l fu t l ' enterrement d u pet i t martyr . 
A l a ferme Bernler , n o u s a v o n s ren

contré Mlle Madele ine Bernler , S a s œ u r 
Marie, m a l a d e depuis lundi , a d û garder 
le Ut. 

Les d e u x f i l les paraissent vouloir re
j e t e r le po ids de l a faute sur l a m a m a n 
d e Lucien, qui s e trouve a c t u e l l e m e n t A 
Maubeuge. 

« Trois fois, disent-el les , n o u s lui 
a v o n s renvoyé s o n e n f a n t Elle n'a p a s 
voulu l e recevoir ». 

A Guss ign les ce t te lamentable affaire 
dont l e d é n o u e m e n t n'a surpris person
ne a soulevé l ' indignat ion générale . 

Ce n'est p a s le m a n q u e d'argent , dit-
on. qui a p u pousser les s œ u r s Bernler 
a négl iger l a s a n t é de leur frère. I l y a 
quelques a n n é e s e l l e s o n t hér i té p lus de 
250.000 fr. d e leur oncle . 

D a n s leur ferme el les o n t e u d e u x 
autos e t m ê m e u n chauf feur part icu
lier... 

C'est a u Parquet d'Avesnes q u l l a p 
part ient d e conclure e t de prendre les 
déc is ions ut i les d è s qu'il - e r a e n posses
s i o n d u rapport d u médecin- légiste . 

IMPORTANTE SEANCE 
DE LA CHAMBRE 

D'AGRICULTURE DU NORD 
La Chambre d'Agriculture d u Nord a 

t enu la dernière séance de sa session, de 
printemps, a la Préfecture, sous la prési
dence de M. Emmanuel Lanthiez. e t en 
présence de M. Verlomme. secrétaire géné
ral d u Nord, représentant M. le Préfet, 
empêché. 

Deux quest ions particulièrement Impor
tantes venaient A l'ordre d u Jour : celle 
d'un Office d u blé e t ceile de la Pro
priété culturale. 

La première a é t é réglée par l'adoption, 
à l 'unanimité, du texte su ivant : 

X. — Que toute importation de blé 
étranger soit Interdite en France e t dans 
les colonies d» l'Afrique d u Nord, aussi 
longtemps que la récolte sera excèden-

jj. _* Que soit créé a ce t effet u n orga
n i sme professionnel indépendant, où les 
producteurs disposeraient de la majorité, 
fonctionnant-. »ous l'égide de» Chambres 
d'Agriculture, e t ayant seul le pouvoir 
et la charge d'importer le» quantité» de 
nie nécessaires A la consommation : 

3 Que l'admission temporaire : a) 
ne soit tolérée que eous une surveillance 
sévère cont inue, e t à l'usine même, par 
l? Service des Indirectes et aux frais des 
bénéficiaires : b) que ce t te admission soit 
réduite au délai s tr ictement min imum, un 
mois au plus : 

4 — Que soient cont ingentés dans une 
proportion suffisante le» Importations de 
céréales secondaires, de rl« e t de prod""» 
étrangers servant à l 'al imentation du bé
tail 

Pour ce qui est de l» propriété cultura
le. après un échange de vuea animé et 
après discussion approfondie d e s d i r r e -
rents projets de résolution e n présence. 
le VCJU suivant a été adopté : 

La Chambre d'Agriculture d u Nord 
émet 1» vœu : 

e Que 1» Parlement vote a u plus tôt une 
loi reconnaissant 1» droit à la valeur cul
turale. c'ost-a-dlre assurant au fermier 
sortant, dans des modalités a déterminer 
par vole d'expertise sur la base des us et 
coutumes , une Indemnité correspondant 
A l'état culturel de l'exploitation, cet te 
lot é tant applicable nonobstant toute» 
convent ions contraires »j 

UN INDIVIDU A BRISÉ 
UNE GLACE D'UNE AUTO 

ET BLESSÉ LE CONDUCTEUR 
ET SON FILS, A PRADELLES 

IL E T A I T M E C O N T E N T D'AVOIR 
ETE D E R A N G E A U C O U R S D'UNE 

P A R T I E D E B O U L E S 
Parce que dérangés , s a n s doute , par 

u n e automobile , d e s joueurs d e boules, 
s'en prirent a u conducteur e t l 'un d'eux, 
brisant une glace d u véhicule , blessa 
celui-ci a ins i que s o n Jeune fils, qui se 
trouvait à s e s côtés. 
• Voici l es c irconstances d a n s lesquel les 

les fa i t s s e son t passés . 
U N E P A R T I E INTERROMPU*.' 

Près d'un e s t a m i n e t s i tué à proximité 
du pet i t c h e m i n , separant les c o m m u 
n es d e Pradel les e t d e Straxeele, u n 
groupe de joueurs avait e n g a g é u n e par
tie de boules qui paraissait Animée. 

A u n m o m e n t d o n n é surv int u n e a u 
tomobile pi lotée par M. P a u l Leroy, re
présentant de commerce , d e m e u r a n t A 
Vieux-Berquin, h a m e a u de Sec-Bols . 

Celui-ci é ta i t accompagné p a r s o n 
épouse, s o n fils, Agé de 3 a n s e t s o n 
frère M. Pierre Leroy, sous-directeur d e 
fi lature, à Armentlercs , rue Phi l ippe-
le-Grand. 

M. Paul Leroy ava i t gagné le pe t i t 
c h e m i n d o n t il e s t quest ion ci-dessus, 
e n vue d'atte indre p lus rapidement le 
h a m e a u de Sec-Bois . Alors q u l l s e trou
vait a u bas d e l a côte , i l v i t plusieurs 
h o m m e s réunis sur la route, occupés 
par leur jeu. 

Quelques-uns d'entre eux, A l'appro
c h e d u véhicule, qui avait , d u reste, é t é 
s ignalée , s 'écartèrent aussitôt , tandis 

3u'un joueur cont inuai t s a n s s'inquiéter 
u passage d e l a voiture. 
Voyant cela, le conducteur act ionna, 

de nouveau s o n apparei l avert isseur e t 
le < bouleur » obt iné , se m i t e n devoir 
de traverser la route A l' instant précis 
où l'auto arrivait A s a hauteur . 

LA D I S C U S S I O N 

Grâce A l'allure très réduite q u l l ob
servait, M. Leroy put évi ter l 'accident e n 
d o n n a n t un brusque coup de v o l a n t mai s 
le véhicule porté, de ce fait , A l 'extrême 
droite, passa près d u groupe de joueurs 
s a n s qu'aucun n e fut. fort heureuse
m e n t at te int . 

C o m m e bien l'on pense, la m a n œ u v r e 
n e se passa pas s a n s émot ion, e t à pe ine 
était-el le c a l m é e que M. Leroy sortant de 
s a voi ture pria l ' imprudent d e faire a t 

t ent ion A l 'avenir et_ d'ouvri» ses oreil
les u n peu plus . 

Cet te mercuriale eut le d o n de déplaire 
au Joueur qui se prit à insul ter copieu
s e m e n t l 'automobil iste e t fut a ide, e n 
cela, par l e s autres e bouleurs ». 

Puis , pour empêcher l a m i s e e n route 
de l'auto, i l s e p laça devant , t end i s qu'un 
autre indiv idu sais i ssa i t l e ves ton d e M. 
Pierre Leroy, d a n s le but d e l'obliger A 
sortir à s o n tour, o n ne sa i t t rop pour
quoi. 

D'UN V I O L E N T C O U P D E P O I N G , 
IL B R I S A LA G L A C E 

Voyant l a s i t u a t i o n s'aggraver, l 'au
tomobil iste m i t s a voiture e n m a r c h e 
A faible allure, p e n s a n t faire, lâcher prise 
A s o n agresseur qui avai t saisi le phare 
à p le ines m a i n s e t n e pré tendai t p a s le 
lécher. 

C'est alors que constatant son Impuis
sance A arrêter le véhicule, 11 se précipi
ta sur le côté droit, vers le conducteur et 
d'un violent coup de poing, il brisa la 
glace. Atteint par les éclats, M. Paul 
Leroy, qui ressentait des picotements 
dans les yeux, se trouvait presque aveu
glé, il continua sa route A grand peine. 

D'autre part, son jeune fils, qui ainsi 
que nous le disons plus haut, est Agé de 
3 ans, fut également atteint par les 
éclats A la Jambe. 

Enfin, Mme Leroy, avait été vivement 
effrayée A la suite de l'altercation. Elle 
a du être examiné par un docteur ainsi 
que son fils, tandis que son mari a dû 
consulter un spécialiste. 

A la suite de ces faits, M. Leroy Paul 
a déposé une plainte réguUére contre 
son agresseur, dont 11 a donné le signa
lement précis A la gendarmerie. 

Une enquête est ouverte sur ces faits. 

P O U R G A R Ç O N N E T S - . Vous trouve
rez aux f ÎOO.OOO CHEMISES D E 
PARIS » la lingerie la plus belle. Tou
jours la meilleure qualité et des prix 
les -pins bas possible. SUCCURSALE DE 
LILLE : 79 Rue Nationale. 

Victor. Mlles Lepers Marie, Desmettre 
Marcelle, Splete Irène, Naeye Oermalne 
Secember Zélla. Echevln Andrée, Deleu 
Marguerite, M. Poupsert Albert, Mlles 
Orommellnck Marie, Debrock Marguerite. 
Fllpo Pauletet . Vanholme Denise, M. 
Clause Emile, Mlle» Fllpo Franclne, Her-
taux Oeorgette. Soudan Marte-Thérèse, 
Cotolre Françoise, Devlnck Françoise, Ver-
brouck Simone, M. Llagre Pierre, MUe 
Dumont Marie-Thérèse. M. Sadones S i 
mon, MUe Vanhoutte Marie-Louise. MM. 
Hanskens Roger, WltteboUe Cyrille. Mlles 
Voasart Marie-Thérèse, Miche Germaine. 
Houte Marte. Pattou Fernande. 

Examen préparatoire. — Mlles Foucau 
Franclne, Fechy Andrée, M. Peixe Rodol
phe ; Mlles Telntenler Emlllenne. Beus -
quart Charlotte. Defrennes Simone. Mar
vin'. Henriette, Vandenbrouck Blanche. 
Muyllaert Marie-Louise. Verreydt Msrle-
Loulse. Legougeux Yvonne, Creupelandt 
Marie-Thérèse. M Pollet Marcel. Mlles 
Muyllaert Marguerite, Vondeglnste Hen
riette, Delplanques Lucienne, Varras Jac
queline, Decancq Marguerite, Verreydt 
Marle-Thérèes, Desplanque» Oabrlelle. 
Marjean Sylvlane. Sorry Wlnnle. 

Examen de dactylographie pratique (400 
m o t s ) . — Mlle Assemalne Marie-Made
leine. 

Les diplômes seront remis ultérieure
m e n t aux Intéressés par les so ins d u Cer
cle Sténographlque. La date e n sera p u 
bliée prochainement dans notre Journal. 

La BRASSERIE COOPÉRATIVE 
de MONS-EN-BARŒUL vient de 
terminer la répartition, à tes action
naires, d'une somme de 7.720.000 
francs, première ristourne comprise. 

Une Part Coopérative de 50 
Francs donne droit, à tout consom
mateur, aux répartitions ultérieures. 

Hâtez-vous d'en profiter. 

LA DÉFINITION DU MAITRE 
ARTISAN PAR LA CHAMBRE 

DE COMMERCE 
U n e proposi t ion de loi. t e n d a n t A 

préciser la déf in i t ion d u maître-art isan, 
a é té votée par le S é n a t , le 19 Janvier 
dernier e t e s t ac tue l l ement A l'étude A 
la Commiss ion d u Travai l d e la C h a m 
bre d es députés . 

La loi d u 26 jui l let 1935. qui a insti
tué les Chambres de Mét iers portait 
que : 

< P a r maître art isan, i l y a l ieu d'en
tendre les travai l leurs de l'un o u l'autre 
sexe, qui exercent u n mét i er manue l , à 
condit ion, d'une part, qu'ils accomplis
s e n t leur travai l p a r eux-mêmes , seuls 
o u avec le concours de leur conjoint , 
de s m e m b r e s de leur famil le ou de com
p a g n o n s ou apprentis , A condit ion, d'au
tre part, qu'ils l 'exécutent s a n s s e trou
ver sous la direct ion d'un patron ». 

c E n conséquence la Chambre de 
commerce de Roubaix . cons idérant l'uti
lité qu'il y a A fixer u n e déf ini t ion-
l imite exac te entre l 'artisan et l'indus
triel, d o n n e u n av i s favorable a u vote 
définit i f de la proposit ion de loi. qui 
f ixe A d ix le nombre de c o m p a g n o n s 
que peut occuper a u m a x i m u m u n maî
tre-artisan, s a n s perdre ce t te qual i té ». 

GRANDE RÉCEPTION A L'HOTEL 
DE VILLE DES SOCIÉTÉS 

REVENANT DES CONCOURS 
Ce soir. Jeudi. A 19 h„ l'Administration 

et le Conseil municipal recevront A l 'Hô
tel de Ville, l e Cercle Orphèonlque < Les 
XL ». la société municipale de gymnast i 
que c La Roubalslenne » et le « Sport 
Ouvrier Roubalslen ». qui reviennent c o u 
verts de lauriers des différents concours 
auxquels Ils o n ; participé. 

A oet effet, toutes les sociétés subven
t ionnées de la ville sont invitées A se 
trouver à la gare, ce soir, pour recevolr 
les sociétés lauréates e t l e s conduire A 
l'Hôtel de Ville. 

D s n s l'Impossibilité pour les groupe
m e n t s de convoquer Individuellement 
leurs membres, l es sociétaires sont priés 
de considérer la présente comme une c o n 
vocation. Le rassemblement se fera à 
13 h, 30, rue de la Gare, la tête à h a u 
teur de la rue Blanchemall le . Le, cortège 
se rendra directement Grand'Place. par 
la rue de la Gare. A l'arrivée Grand'Place, 
les sociétés continueront leur chemin 
vers les rues Pierre-Motte e t d u ChAteau. 
où se fera la dislocation. M»*, lés prési
dent, directeur e t porte-drapeau de cha
que société seront également reçus a l'Hô
tel de Ville. 

Nous donnons cl-aprês, l'ordre d u cor
tège : 1. Clique scolaire e t postscolalre 
de la Fédération de» Amicales. Laïques ; 
2. Musique municipale e La Grande Har
monie » ; 3. L'Union de» Travailleur» : 
4 Concordla-Harmonle : 8. Cœcllla R o u 
balslenne ; 6. Fanfare Cycliste d u Nord-
Touriste ; 8 bis. Chorale d u Fontenoy : 
7. Grande Fanfare ; 8. Société de G y m 
nastique t L'Ancienne » : 9. L'Harmonie 
du Moulin ; 10. Les Mélomane» Roubal
slen» ; 11. Phi lharmonique d u J e e n - O n l s -
la ln : 18. Cercle Orphèonlque c Les XL »: 
13. Fanfare Delattre : 14. Société de Gym
nastique « La Roubalslenne » : 18. F a n 
fare a La Paix » ; 16. Sport Ouvrier Rou
balslen. ' _ . 

8 bis. Orphéon des Anciens Combat
t a n t s e t Soldats ; 10 bis. Colonie Belge 
de Roubslx e t environs. 

UNE FEMME ACCUSÉE 
DE MANŒUVRES CRIMINELLES 

A ESCARMAIN 
A la suite d'une dénonciation, M. le 

Juge d'instruction de Cambrai, accom-
Decné de collaborateurs qualifiés, s'est 
rendu mardi après-midi chez une dame 
X domiciliée rue de Salesches, A 
Esearmaia, accusée de se livrer A des 
manœuvres criminelles. 

Une minutieuse perquisition eut lieu, 
A la suite de laquelle le Juge saisit quel
ques objets que la dame X... affirme 
avoir trouvés. Il saisit également des in
grédients de nature douteuse, ainsi que 
de nombreux papiers. Un puits voisin tut 
sondé. On y trouva un instrument ayant 
dû servir A un médecin. 

•«'enquête n'est pas close. 

DES EPONGES 
Peaux de chamois et chamoUlnes, on 

en trouve partout, mais la maison Al
fred WALRAVENS 106 et 108, rue du 
Collège, Roubaix, est spécialisée pour 
l'article. TéL 66. 

RÉSULTATS DES EXAMENS 
DE STÉNOGRAPHIE 

ET DE DACTYLOGRAPHIE 
Nous donnons ci-dessous, lee résultats 

des examens « e sténographie et de dsc ty -
lographle qui furent organisés par le Cer-
c l î Sténographlque Roubals len. .sous c o u 
vert de rÀasoclatlon Sténographlque Uni 
taire d s Part» (Systèmo Prévost-Delau.-
nay) , le 30 avril dernier. 

Examen Commercial ( 100 mots a la m i 
n u t e ) — Mlles Dutholt Madeleine, Cs t -
teau Jeanne. Brevlére Germaine, Desblsns 
Léa : M. Joseph Oeorges ; MUe Assemalne 

M E x a m ê n pratique élémentaire (78 m o t s 
à la m i n u t e ) . — Mlle» Alexandre Hélène. 
Courouble Hélêen. Plouvler M. José, Del-
crolx Merle-Louis» ; Vent leghsm Jeanne, 
Porisse J. Marte. Lapauw Marte-Thérèse, 
barette Marte. M. Declercq Roger. Mlles 
Fournler Lucienne, Desmasures Oermalne. 
Vsnoverberghe Zelle, M. Csi lebaut H u 
bert? MUeïVerlepp» Odette. Bolers Gisèle 
Langenheeck Maris-Thérèse. Vanmeenen 
Denise. Le Philippe Yvonne. MarUnag» 
Denise, Decuwe Emlllenne, Surmont Léa, 
DMnouW Jeanne. M. Dejattw'Roger. MU» 
Vsrhelst Marguerite. M. a eyer André 
MUeaNy» Madeleine. Danset.Marte. Fran
çois Marie. RouaseUs Marie-Louise. 

Examen théorique. — MUes Marmouset 
Kuoénle, Marquette Denise, Boulon S imo
ne D e w l t U Simone, Devienne Nelly. Nol-
Ert Marguerite. M. Degeyter Fidèle. MUes 
£ T £ a n

, R è n é . . Noïlet Marthe. Monet 
Rsymonde, Wetteau Suaanne, M. CalUlot 

•Alfred. MU» DelcroU Marie, M. Florin 

FÉDÉRATION MUTUALISTE 
CIRCONSCRIPTION 

BOUBAK-LANNOY ET SE» CANTONS 
Le conseil d'administration de la Fédé

ration mutual i s te de Roubalx-Lannoy 
rappelle aux président» des sociétés de 
secours m u t u e l s et a tous les mutual istes , 
la réunion générale à l'Hippodrome de 
Roubaix, l e 11 ju in 1933, a 11 h., ainsi 
que le banquet qui suivra t 13 h„ s Bras
serie des Orphéonis tes» . 

I l compte »ur 1» présence de t o u s les 
mutual i s tes af in de prouver la vital i té de 
la mutua l i t é de Roubalx-Lannoy e t loca
l i tés environnantes. 

Voici l'époque des fruits 
Manges-en beaucoup. Cest très sau. 

Mata penses aussi A eet hiver : prépa
rez-vous de bons régals en faisant dés 
maintenant de» confitures. _t pour être 
sûr d'en avoir d'exquises, employés la 
méthode Jel qui garde aux traita tout 
leur .us, leur parfum, leur couleur, en 
leur évitent une trop longue ébulUtlon 
qui les c réduit » et risque de caramé
liser. Renseignes-vous sur cette nouvelle 
méthode, demandes-la A votre épicier 
ou. é défaut, écrives à JeL Lorlent. Vous 
aères sure de no Jamais e rater » vos 
confitures et des les terminer en un 
quart d'heure. 

MÉNAGEZ L'CAU POTABLE 
Le Service des Eaux nous Informe que 

dans la Journée d u 6 Juin, la consomma
tion d'eau potable a été de 19.136 m3 dé
passant ainsi le débit des machines de 
Pecquencourt qui e s t de 17.280 m3 par 
Jour. 

En conséquence, les services publics et 
les particuliers sont invités à réduire leur 
consommation d'eau potable. 

D'autre part, e t afin de ménager celle-ci 
l'empiol de l'eau potable est Interdite pour 
l'arrosage des chaussées, trottoirs e t Jar
dins. Nous conseil lons à ce t effet l'eau de 
Lys qui convient très bien pour c >t usage 

VACCINATION ANTIDIPHTERIQUE 
Aujourd'hui Jeudi, de 10 a l i heures, 

séance de vaccinations gratuites, dans un 
local d u Service d'Hygiène, rue de Cassel. 
48, Square Wlbaux. 

CONCOURS DE 0HANT, 
DE DE0LAMATION 

ET DE THEATRE DU 14 JUILLET 
I l es t rappelé aux concurrents que les 

inscr ipt ions pour les concours du 14 
Juillet son t reçues tous les jours a u 
Secrétar iat de la Mairie (3e é t a g e ) , 
porte 23, de 8 h. à midi e t de 14 A 18 h. 

Les concurrents peuvent faire viser 
leurs morceaux de concours lors de leur 
ùiscription. 

D'autre part, 11 e s t recommandé aux 
c h e f s de groupes de théâtre de faire 
connaî tre d'urgence les t i tres des pièces 
qu'ils veulent interpréter. 

LE NORD-TOURISTE 
EN EXCURSION 

Excursion cycliste sur Ostande, 130 kilo
mètres, un Jour. 

Départ de Roubaix à 5 h. 4a. Jonction 
avec Tourcoing et départ l i t . Pour LUI», 
départ, t o li l i , Jonction à UUluin (douane) 
S • heures 30. 

Aller par Rouler», Thnnrnnt. — Retour 
par Dlxmude, Vitres et Warneton. 

Tombola. — capitaines de route : MM. 
Bctrenueux, Kouimens et Bossuyt. 

UNE AUTO VOLtE A LILLE 
EST RETROUVEE A ROUBAIX 

Au cours de la soirée de lundi , M. Léon 
Baelde, boucher, 60, boulevard de Four-
mles à Roubaix. s'était rendu A LlUe e t 
avait laissé sa voiture en s tat ionnement 
Grande-Place. 

Lorsqu'il vou lut reprendre place au-vo 
lant A 23 h. 30. U fu t amèremeat surpris 
de constater que son auto avait disparu. D 
prévint aussitôt la police de ce t te vlUe e t 
des recherches furent immédiatement en
treprises. 

Or. au cours de la Journée d'hier, une 
voiture f u t trouvée abandonnée rue de 
l'HOtel de Ville et , gr&ce à la plaque d'I
dentité , il fut permis d'établir que le 
véhicule é ta i t bien celui de M. Baelde. 
Celui-ci a repris possession de son auto 
qui a subi quelques dégâts -matériels peu 
Importants. 

Les recherches cont inuent afin d'Iden
tifier les auteurs de cet... emprunt . 

Un FER à REPASSER Électrique 
est of fert gra tu i t ement par les réseaux 
électriques d e s local i tés d e C R O I X . 
F L E R S , WASQTTEHAL. MOUVATJX. 
R O N C Q . W A T T R E L O S . L E E R S , L Y 8 , 
H E M T O U F F L B R S , SAILLY. WIL-
LEMS, B A I S I E U X , C H Ë R E N O . F O -
R E S T T R E S S I N . A N S T A I N O e t O R U -
S O N . à toute personne h a b i t a n t l e long 
d e s cana l i sa t ions e n service, qui d e m a n 
der» son branchement en tre le 1er Ju in 
e t le 1er Septembre e t qui insta l lera 
u n e prise d e courant pour l 'emploi de 
ce t a p p a r e i l S'adresser 13 rue d u Paya 
A Roubaix . 

I L EST DEFENDU 
DE VENDRE DES FRONDES 

L'on vend ac tue l l ement d a n s le c o m 
merce d es Jouets appe lés < Frondes », 
s ervant A lancer d e s project i les . 

Le commissa ire centra l de pouce si
gnale A la populat ion que le Code de 
Police munic ipa le interdi t formeUement 

emploi de ce» e n g i n s sur la voie publi
que e t d a n s l e s voie» privées ouvertes 
a u public, e n ra ison d u danger de bles
ser les g e n s o u de commettre dea dégât s 
aux Immeubles . _ * _ * » * _ t— 

A l a su i te d e s p la intes répétées , l es 
m e m b r e s de la pol ice o n t reçu des ins
truct ions pour sév ir e t sais ir les frondes 
trouvées d a n s les m a i n s d e s contreve
nant s . ^ ^ ^ ^ _ _ 

ARRESTATION DUN VAGABOHD 

L a Dolice a procédé, a u cours de l a 
soirée ^ e mardi , A l 'arrestaOon d'un 
individu suspect qui, a y a n t é té inter
pellé, a n n o n ç a avoir perdu s e s papiers 
cVidendité e n Belgique. Il déc lara se 
n o m m e r Robert F e m a n d e z , n é l e 1er 
février 1886. A Carcassonne, de parents 
de nat iona l i t é espagnole , e x e r ç a n t la 
profess ion de menuisier , m a i s n a y a n t 
a u c u n domici le fixe. -_^ 

I l a é té condui t au Parquet de Lille, 
h ier après-midi , s o u s l ' inculpation de 
vagabondage e t Infract ion A la lo i sur 
les étrangers. 

RESPECTEZ LES PELOUSES 

Le petit Square public situé A l'ex
trémité du boulevard Gambette, reçoit, 
actuellement la visite de nombreuses 
nersonnes qui viennent se mettre au 
frais A l'ombre dea grands arbres. 

Un auJrt^soMua: Joseph Zlehuskl, 
SB ans. manœuvre, domicilié 34, rue des 
Longues-Haies, plutôt que de s'assoir 
sur un banc, préféra s'allonger sur 
l'herbe. Un procès-verbal a été rédigé à 
la charge du contrevenant ainsi qu'A 
celle de M. Casimir Van Meen. 38 ans. 
tisserand, demeurant 344, boulevard 
OambeUa, responsable de son fils René, 
lequel marchait sur les pelouses. 

Sociétés et Comités 
CCECILIA ROUBAISIEN.NE — Ce soir Jeu 11 

à 13 h. 16, rassemblement place de la Gare, 
pour la réception officielle. Piquet n. 5. 

UNION DES TRAVAILLEES. — Te soir, 
A 18 h. 15. réunion A la Gare pour réception 
de la Chorale • Les XL •. 

GRANDE HARMONIE DE. ROUBAIX. — Ce 
soir, a 18 h. 30, réunion rue de la Gare, 
angle nie de Blanchemallle, en tenue avec 
Instruments et petits pupitres, pour la récep
tion des Sociétés lauréates. 

ORPHEON DES A. C. ET SOLDATS. — Ce 
soir Jeudi, a 6 h. 30, réunion au siège pour 
assister a la réception des « XL .. — A » h 
assemblée générale ; dispositions a prendre 
pour le voyage d'Ostende. 

MUTUELLE FRATERNELLE DES COM
BATTANTS RODBAItlENS. — Le Conseil 
d'Administration rappelle aux adhérents, la 
garnde réunion de 1 Union départementale 
u«\s Sociétés do secours mutuels qui se tien
dra dimanche 11 Juin A il h. a l'Hippodrome 
de Roubaix. et a laquelle les adhérents dis
ponibles sont priés d'assister. 

CHORAL DU FONTENOY. — Tous lés mem
bres sont convoques à 18 h.. Café Catry, JOî, 
rue de la Gare. La société se réunira ensuite 
a î pkruet 6 bis pour la récepilon du Sport 
Ouvrier Roubalslen. 

GRANDE FANFARE. — Réunion de tous 
les musiciens eu tenu, pelits pupitres, au
jourd'hui jeudi, n ie de la Gare, piquet 7, 
A 18 b. 30 pour réception. 

CERCLE SYMPHONIQIE DES MUTILES. 
— Aujourd'hui Jeudi, répétition générale an 
— Foyer du Mutile- », 3, rue de l'Espérance, à 
1* h. 45. Présence de M. Maurice Glbon, vico-
piésident d'honneur. 

GROUPEMENT ARTISANAL, M. rue dés 
Champs. — Permanence au siège en semaine 
tous les Jours après 18 h. ; le dimanche de 
0 h. k midi. 

Ce soir, é 18 h., réunion général» du Syn
dicat du Bols -, renouvellement de la com
mission. 

MUSE DE NAD.tUD. — Elle organise, 
comme chaque année, une manifestation lit
téraire A laquelle tous peuvent s'associer le 
dimanche il juin vers U b., monuments 
Amédée Prouvost et Nadaud. au parc Bar-
bieux. — Réunion familiale et Tins d'hon
neur ensuite, pour les Musat-ds actifs et 
honoraires, au siège, 10, Place de la Liberté. 

LIGUE DES JEUNES PACIFISTES. — l.'as-
senihléo générale trimestrielle de la section 
Roubalslenne aura lieu dimanche 11 juin a 
10 b. 30, au siège. M Bd Gambetta. Au cours 
de cette réunion, une causerie sera faite 
par M. Oh. Fiévet. sur le sujet suivant : 
« Vers la paix, dans une langne lnterna-
Uonale >. 

FEDERATION DES AMICALES LAÏQUES. 
— La Bibliothèque est ouvert», dimanche 11 
Juin de 10 a 11 b. 

ASSOCIATION DES A. E. DE L'INSTITUT 
TUltGOT. — eicurslen t srugee du 11 Juin : 
Le départ pour l'excursion de dimanche pro
chain est fixé a 7 b. Grand'Place ; r.-v. k 
t h. a pour régler les derniers détails de 
l'organisation. Il reste encore quatre places 
disponiblo squl seront attribuées aux ama
teurs par ordre d'inscription chez le con
cierge de l'Institut Turgot jusqu'à samedi 
soir. Le retour est prévu vers 24 h. 

UNION DES MAITRES ARTISANS. — Au-
Jourd hul Jeudi, de 18 k 19 h. 30, permanence 
au siège, café Pandore, 28. rue. Pauvrée. Cotl-
sutions l i fr. par au. Renseignement* aux 
artisans sur toutes questions fiscales. Conten
tieux, Assurances, e tc . . Commissaire de per
manence : M. Corui. 

COLONIE BELGE. — Le Comité et les 
membres d» la Colonie Belge de Roubaix. 
Tourcoing et Environs sont Invités à partici
pe ra la réception en Gare de Roubajx ce 
soir Jeudi a 18 h. 30, des sociétés roubalslen-
nes. victorieuses dan» les différents con
cours de la Pentecôte : La Chorale • Les 
XL • de Roubaix : La Roubaislcnne et Le 
Sport Ouvrier Roubalslen. 

Rassemblement au siège, 1-76. m e de la 
Gare ou autour du drapeau, piquet n. 10. 

— Samedi 10 Juin a 8 h. 30. assemblée gé 
Conseil. Rapport des délégués a la Fédéra-

'tton des sociétés Belges du Nord. Présence 
indispensable. Décisions k prendre. 

AMICALE EMILE LITTE. — L'Amicale de 
Filles rue de Naples. rappelle que l'excur
sion annuelle du Mont-de-1 Enclus aura lien 
la dimanche i l juillet ; le voyage se fera 
en autcars (prix 10 fr. par personne). Le» 
parents et amis de l'école y sont admis. Les 
Invrlptlons sont reçues au siège de l'Ami
cale, 73, rue de Naples. 

LA SOLIDARITE ARTISTIQUE DU NORD 
ET DU PAS-DE-CALAIS. — Réunion générale 
dimanche, 11 juin a 11 h. A l'Hippodrome de 
Roubaix, sous la présidence de M. Georges 
Petit, président général de l'Union Départe
mentale avec causerie sur • La Mutualité et 
les Assurances sociales - par M. Salntr 
Quentin, membre du Conseil supérieur de la 
Mutualité française. Insigne de rigueur. Au 
cours de la réunion remise de la Cravate de 
la Mutualité k M. E. Degand. président de 
l'Union des S.S.M. de Roubslx et ses Csn-
tons. 

COMBATTANTS REPUBLICAINS. — Tou
tes les Sections de la Fédération régionale 
du Nord de la F.N.OJt. sont Invitées par 
leurs camarades de Maubeuge a la manifes
tation amicale qu'ils organisent le diman
che 25 Juin prochain. 

Au programme : Réception par la Munici
palité de Maubeuge ; Banquet sous la pré
sidence d'honneur de M. ncodon. député-
maire ; Dépôt de gerbes aux monuments de 
Wsuignies et de 1914-1818. Excursion par 
autocar dans un des coins le. plus ravissants 
de l'Avesnols (Panorama de la petite Suisse 
du Nord, Sanatorium de Llessles. Etang •-* 
la Folle) Aller et retour 7 Oxm. Prt 11 fr. et 
demi-tarif pour les enfants. 

pour les membres de la section et leur 
(• mille, le prix du voyage par auto est fixé 
a »tt. ; celui du banquet (facultatif) M fr. 
Les adhésions sont reçues au siège. **. Bd 
Gambetta (permanence) le jeudi de 1» k 90 h. 
et le dimanche de • h. à r !dl et ceci jus
qu'au 13 Juin courant. 

SOCIÉTÉS SPORTIVES 
FOOTBALL. — Seus-Mlnlmst du jeudi de 

I ' I I H M W i L'éq. A des sous-mlnitnes ter
mine sa saison en beauté, puisque jeudi, elle 
emporta la Coupe de la Tnnot ln» et diman
che den ier , en lever <U rideau du laetch 

Qui 
ne désire 

le connaître? 
Etre belle, être aimée... Conserver 
A son visage le charme éternel de 
la Jeunesse... Rêve Insensé f Réa
lité possible : employez le Savon 
Palmollve. Par la vertu des fines 
huiles d'olive, de palme et de coco, 
bases de sa fabrication, le Savon 
Palmollve rajeunit l'épidémie, l'as
souplit, le tonifie. 

Exempt de colorant artificiel, il 
n'irrite jamais. Le mousse crémeuse 
du Savon Palmollve dégage les 
pores des moindres impuretés. La 
peau respire et rayonne de vie, de 
santé. Les délicieuses couleurs de 
la Jeunesse s'épanouissent sur votre 
visage... ^ . . - g% 

Four la Franc» " • 

B.A.C.-MMdelsex, il» gagnèrent facilement 
par 4 buts à u le match qui le» oppuMi.ent. 
a la Stella <le Lys. 

Maintenant, no* petits pourront passer 
agréablement leur Jeudi si'rés-mldi sur l s 
siade A. Peouvost eo pratiquant : culture 
physique, cours», *auts. lutte a la corde et 
bîoquatfe de bAilous eu chaus-on-

Les parents désireux que leurs enfants p a -

A Pi 
Aujourd'hui Jeudi, après la séance, un gofi-

ter de fiu do saison sera offert aux sous-
minimes. 

C Y M N A S T I Q U E — La Roukaisieniis : Les 
membre» «lu (niinié. les gymnastes, pupilles 
et adultes de la Section de Concours sont 
Informés qu'ils doivent obligatoirement se 
meure en tenue d'été pour participer au cor
tège qui partira de la Gare ce Jeudi A 18 b. 

NATATION. — Swimmlng-Olu» t Aujour-
d'hin, * panir de 19 h.'.'to. in la piscine dés 
Bains municipaux, rue des Champs, entraî
nement général en vue des Championnats ; 
courses et waier-polo. 

PtCHE. — LAble|tt : La Société rappelle 
que c'est le 18 Juin qu'auront Heu les deux 
grands concours Internationaux de Pèche A 
U Liene. ilotes de îi.onn francs ds prix et 
primes, plus de nombreux lots en nature. 

Le 1er concours aura lieu d» Il h. 30 A 
midi :i0 entre le I*>ut Morel et Ampère, et 
v i a organisé par la société - L'Ablette •. 
161, rue Lacroix A Roubaix. et doté de 18.000 
fe. de prix. Miso 10 fr. 

Le Je concours aura lieu de H n. » t 
t.'. h 80 entre le Pont Morel et celui du 

Manr-Seau. organise par - L'Anguille Ar-
geiuée - ...'. qiwi dé Dunkerque A Roubaix, 
doté de 7 00O fr île prix, mise I fr. 

Les adhésions «ont reçues dés es Jeur Juv 
qni au vendredi |6 inclus, au siège des socié-
tes, organisatrices. 

— unien des Péehturt : Disiancbe 11 juin, 
denart A S h. pour la Belgique. 

Lundi H Juin, assemble» piur »ous les* 
sociétaires,- A 10 h. 30. 

— La Fine Ligne Reubalsienns i Diman
che i l Juin, ouverture de la pèche en Belgi
que. Départ en autocar pour Dlxjnude : 
Inscriptions Jusqu'à vendredi soir chei M. 
Coqiiant. si. rue Plerre-de-Roubalx. 

JEUX DIVERS 
IAVEI.OTS — Les CSSMUX d'Flumtt de 

i h n HelbMi, Bd de ISSU. Sa, A Roubaix : 
lléiinlo» sanioii 10 Juin à 10 b. 30. 

ETAT CIVIL 
Naissances. — .leannine Denjrs. TU» Marie-

nuisine. n , . — Stéphanie Ronglers. rue de 
Heaurewacrt i-> — Michel Cailewaert. rue 
r i iamy 67. — Annie Micliem, A Wattrelos 
(Nord).' — Brigitte Devys. rue Léon-Marlof. 
as. — Andréa Tioen , rue «Alger, III. 

Publication» — Henri Nottehaert. tisserand 
k Lvs et Flore OaJlet, soigneuae, rue de 
l'Alouette <i — CamIUo Demuyncg. employé 
de commerce rue Decmoé. i:w et Sldonie 
Vaneleemput.' euipl do commerce A Croix. 
— liilbcrt Careite art. soldat, rue Sainle-Eli-
sabeth. et Clémence Leteltler, plqûriére A 
!!<.,!, _ Auguste Bauters, valet de chambre, 
Bd de Fourmle". 179. et Lucienne Broutln. 
cuisinière, rue du Moulin. It8. — Louis Mon
net confiseur, rue de rEpetile. cour D»-
bruVne •?. et Germaine Yvebsert, soigneuse 
A Oaad ;B.) 

Oéeèf. — Zoé Loridant, veuve VsTislsjns> 
brourk. 7;! ans, rue de la Paix, coor Lepon, 
« — Ravmoml Goutard, 1 mois, ru» de LUI», 
7*. — Edouard Herbaux, s* ans. ru» Notre-
Dame «i. — Louis Bulteait. 67 ans, av O. 
Delorv. 5 » — Jérôme snada. Ti ans. rue d» 
Darbieux c . — .Séverine Carpentter veuve 
Parent, 7* ans, rue St-Jean. 38. — Emile Hev 
pel. 70 ans. rue de Denetn. cour Flam'én-
court.-î. — olympe Delescluje, e mou, ro» 
Pierre de Roubaix. ML 

Pompes Funèbres Gén>~, 49, r.Sebastopol 
Rx. Organis . complète de Convois, T. t e » 

WATTRELOS 
La fraude. — Des douaniers de la bri

gade de la Houzarde ont arrêté a u s e n 
tier Hespel la nommée Lefebvre Céle-
rlne, âgée de 37 ans, tisserand» d e m e u 
rant A Lille, 1S, rue de Tbumeanll . qui 
était porteuse de 800 grammes de tabao 
de contrebande. 

Par les soin» d» l s gendarmerie la 
dél lnauante a été conduite a LUI». 

agression nocturne. — Dans la c u i t 
de mardi A mercredi, vers 11 heures, n u e 
dame X... qui revenait d» Beubala 'n t 
•ulv le par un individu, rue Carnet. 

Arrivée en faoe d» U ru» rotleau, 
l'individu s'approcha d» la dame, et , 
après l'avoir bousculée, s'empara d» sda 
sac à main, dans lequel as trouvait u n 
bUlet de mille francs. 

Sur plainte déposée A la gendarmerie, 
une enquête est ouverte afin de décou
vrir l'agresseur. 

Un essaim d'ahet..cs sue u s a lige •*» 
fer. Depuis mardi.A midi , agi 
d'abeliles s'est abattu sur un* t'-ge «la ter 

19.37S.000

